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COMMUNIQUƒ 
 
 
La Conférence régionale des élu(e)s en processus de négociation en vue de la signature 
de deux ententes spécifiques  
 
Îles-de-la-Madeleine, le 21 septembre 2007 – Le conseil d’administration de la CRÉ enclenche 
une démarche visant la signature de deux ententes spécifiques, l’une concernant l’amélioration 
des conditions de vie des aînés et l’autre portant sur la lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale. 
 
Amélioration des conditions de vie des aînés 
 
Dans la foulée de la tournée amorcée par la ministre de la Famille et des Aînés, madame 
Marguerite Blais, le conseil d’administration de la CRÉ, en réunion aux Îles-de-la-Madeleine, a 
convenu d’entreprendre une démarche en vue d’élaborer une entente spécifique relative à 
l’amélioration des conditions de vie des aînés. 
 
Les priorités d’action identifiées par les participants lors des séances de consultation serviront de 
repères pour cibler les domaines d’intervention contenus dans cette entente spécifique. 
 
Comme le souligne Bertrand Berger, « Dans le contexte démographique actuel de notre région, 
ce dossier s’avère pour la CRÉ, une priorité en vue, notamment, d’adapter les services et les 
infrastructures aux besoins des personnes aînées de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine. » 
 
Lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale 
 
Par ailleurs, en vue d’améliorer la situation des individus les plus démunis de notre région, la 
CRÉ s’associe au ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) dans la mise en œuvre 
d’un plan d’action visant la lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale dans le cadre d’une 
approche territoriale intégrée (ATI). 
 
L’objectif de cette approche est de cibler les interventions en développement social et 
économique sur les territoires à forte concentration de pauvreté. Cette stratégie vise, notamment, 
à soutenir financièrement la réalisation de projets, d’actions et d’initiatives pouvant intervenir à la 
fois sur les causes et les conséquences de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 
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